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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Activités professionnelles pouvant être
exercées par un thérapeute du sport

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur certaines activités
professionnelles pouvant être exercées par un théra-
peute du sport », adopté par le Conseil d’administration
du Collège des médecins du Québec, dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement qui
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement vise à permettre au théra-
peute du sport d’exercer les activités professionnelles
suivantes :

— évaluer la fonction musculosquelettique d’un sportif
lorsqu’il présente une déficience ou une incapacité d’ori-
gine musculosquelettique et lorsque l’affection associée
dont il est atteint, le cas échéant, est en phase chronique
et dans un état contrôlé;

— utiliser des formes d’énergie invasives;

— prodiguer des traitements reliés aux plaies;

— administrer des médicaments topiques, lorsqu’ils
font l’objet d’une ordonnance, dans le cadre de l’utilisa-
tion des formes d’énergie invasives ainsi que lors des
traitements reliés aux plaies.

Ce règlement ne devrait avoir aucun impact sur les
entreprises, y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Linda Bélanger, directrice adjointe des
Services juridiques, Collège des médecins du Québec,
2170, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec)
H3H 2T8; numéro de téléphone : 1 888 633-3246 ou
514 933-4441, poste 5362; numéro de télécopieur : 514
933-3276; courriel : lbelanger@cmq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler est
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, au
président de l’Office des professions du Québec, 800,
place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3.

Ces commentaires seront communiqués par l’Office au
ministre de la Justice et ministre responsable de l’appli-
cation des lois professionnelles et pourront également
l’être au Collège des médecins du Québec, ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur certaines activités
professionnelles pouvant être exercées
par un thérapeute du sport
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, suivant les conditions et moda-
lités qu’il détermine, peuvent l’être par un thérapeute
du sport.

2. Dans le présent règlement, on entend par :

1° « sportif » : la personne qui exerce, au niveau
de l’initiation, de la récréation, de la compétition ou de
l’excellence, une activité physique comprenant une cer-
taine forme d’entraînement, le respect de certaines règles
de pratique, un encadrement, un contenu technique ou un
temps de pratique;

2° « thérapeute du sport » : la personne qui est certi-
fiée par l’Association canadienne des thérapeutes du
sport et qui se trouve dans l’une ou l’autre des situations
suivantes :

a) elle est titulaire du diplôme de Bachelor of Science,
B.Sc., délivré au terme du programme de Bachelor of
Science Specialization in Exercise Science - Athletic
Therapy Option de l’Université Concordia;

b) elle est titulaire d’un diplôme délivré par un
établissement d’enseignement situé hors du Québec au
terme d’un programme en thérapie du sport agréé par
l’Association canadienne des thérapeutes du sport.

3. Le thérapeute du sport peut exercer les activités
professionnelles suivantes auprès d’un sportif :

1° évaluer sa fonction musculosquelettique lorsqu’il
présente une déficience ou une incapacité d’origine
musculosquelettique et lorsque l’affection associée dont
il est atteint, le cas échéant, est en phase chronique et
dans un état contrôlé;
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2° utiliser des formes d’énergie invasives;

3° prodiguer des traitements reliés aux plaies;

4° administrer des médicaments topiques, lorsqu’ils
font l’objet d’une ordonnance, dans le cadre de l’utilisa-
tion des formes d’énergie invasives ainsi que lors des
traitements reliés aux plaies.

Le thérapeute du sport doit exercer les activités profes-
sionnelles prévues aux paragraphes 1° à 4° du premier
alinéa aux fins d’encadrer le sportif dans la préparation
et la réalisation de son activité physique, de lui offrir les
premiers soins sur les sites d’entraînement et de compé-
tition, de déterminer son plan de traitement ainsi que
d’évaluer et de traiter ses déficiences et ses incapacités
d’origine musculosquelettique dans le but d’obtenir un
rendement fonctionnel optimal.

4. Le thérapeute du sport peut exercer les activités
professionnelles prévues aux paragraphes 2° à 4° de
l’article 3 auprès de toute autre personne si les condi-
tions suivantes sont respectées :

1° cette personne présente une déficience ou une
incapacité d’origine musculosquelettique et l’affection
associée dont elle est atteinte, le cas échéant, est en
phase chronique et dans un état contrôlé;

2° il dispose préalablement d’une évaluation faite
par un physiothérapeute ou d’un diagnostic médical.

5. La personne inscrite dans un programme d’études
qui mène à l’obtention du diplôme visé au sous-
paragraphe a du paragraphe 2° de l’article 2 ainsi que la
personne candidate à la certification de l’Association
canadienne des thérapeutes du sport peuvent exercer
les activités professionnelles prévues à l’article 3 si les
conditions suivantes sont respectées :

1° elles exercent ces activités conformément aux
articles 3 et 4 et en présence d’un thérapeute du sport;

2° l’exercice de ces activités est requis aux fins de
compléter ce programme ou d’obtenir cette certification.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec et cessera de s’appliquer à la date du cinquième
anniversaire de son entrée en vigueur.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Opticiens d’ordonnances
— Délivrance d’un permis pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre des opticiens d’ordonnances du Québec
pour donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre
en vertu de l’Entente entre le Québec et la France en
matière de reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles », dont le texte apparaît ci-dessous, adopté
par le Conseil d’administration de l’Ordre des opti-
ciens d’ordonnances du Québec, pourra être examiné
par l’Office des professions du Québec qui pourra l’ap-
prouver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en applica-
tion du paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), les conditions et modali-
tés de délivrance d’un permis nécessaires pour donner
effet à une entente conclue par l’ordre en vertu d’une
entente de reconnaissance mutuelle des compétences
professionnelles conclue entre le gouvernement et un
autre gouvernement.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à M. Gilles Nolet, secrétaire et direc-
teur des services professionnels, Ordre des opticiens
d’ordonnances du Québec, 630, rue Sherbrooke Ouest,
bureau 601, Montréal (Québec) H3A 1E4, numéro de
téléphone : 514 288-7542 ou 1 800 563-6345; numéro
de télécopieur : 514 288-5982.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel
qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, minis-
tres et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC
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